


  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROGRAMME « A »: 
 "WONDERS  OF THE WEST" 

 

15 jours, de Genève à Genève 
 
1er jour : GENEVE-SAN FRANCISCO par vols 
réguliers de la compagnie de votre choix. Logement 
pour 3 nuits.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BRYCE CANYON  : INOUBLIABLE  ! 

 

Un panorama féerique époustouflant ! A 2500 m d’altitude de hauts 
plateaux érodés présentant d’étonnantes gammes de couleurs. 
Avec le temps, la neige, la pluie, le soleil, la chaleur, le gel et le 
vent ont créé dans les roches une véritable dentelle de tours, 
d’arches et de monuments aux formes les plus insolites.  
Nous vous proposons d’y passer 2 nuits : vous y arriverez en fin 
d’après-midi et profiterez déjà de vous rendre au bord du Canyon 
et admirer un coucher de soleil somptueux. Le lendemain, pique-
nique dans votre sac à dos, vous entreprendrez la descente dans 
le Canyon pour une ballade d’environ 3 - 4 heures et au cours de 
laquelle vous découvrirez des paysages absolument somptueux se 
modifiant à chaque détour du sentier. L’après-midi, avec votre 
voiture, vous longerez le plateau en ne manquant pas de vous 
arrêter aux différents points d’observation situés le long d’une 
excellente route en boucle de plus de 30 km..  Deux à trois fois par 
semaine l’hôtel propose en soirée un rodéo dans le plus pur style 
de l’Ouest.  

PAGE et le LAC POWELL :   MAJESTUEUX  ! 
 

A Page, un barrage construit sur le fleuve Colorado a créé 
un immense lac artificiel (noyant le désert aride et 
montagneux de l’Utah) et dont les côtes très découpées 
représentent la longueur de la façade atlantique des USA 
de Boston à Miami ! Les pics rocheux qui émergent, et 
dont les parois tombent à pic dans les eaux profondes, 
offrent une dimension très particulière à de fantastiques et 
inoubliables paysages.  Nous vous proposons d’y passer 
trois nuits.  Les deux journées complètes qui suivront vous 
permettront de profiter des plaisirs balnéaires offerts par le 
lac, pour effectuer une excursion à Monument Valley (à 
200 km de Page) ou encore un survol inoubliable de ce 
lac.            

GRAND CANYON :    GRANDIOSE  ! 
 

Vous atteindrez celui-ci en milieu de matinée. Tout le long de la 
route menant à Grand Canyon Village, de nombreux postes 
d’observation vous permettront de découvrir sous des angles les 
plus divers cette Merveille de la Nature creusée par le fleuve 
Colorado qui s’étire majestueusement 1600 mètres en 
contrebas. Vous ne manquerez pas le IMAX Théâtre, où est 
projeté, sur un écran géant, un magnifique film consacré au 
Canyon puis d’assister aux danses rituelles des indiens Yavapai 
lors du coucher du soleil. Le lendemain à l’aube, et avant de 
quitter ce parc, vous aurez également la possibilité d’effectuer un 
survol en hélicoptère (que nous pouvons vous réserver si vous le 
désirez) 

LOS ANGELES 
 

La Cité des Anges ! Los Angeles c’est l’amalgame de diverses cités, 
« collées » les unes aux autres créant ainsi une extravagance démesurée.  
Au Nord c’est Hollywood, Sunset Blvd  et Beverly Hills où les propriétés des 
multimilliardaires du 7ème art rivalisent de luxe entre elles au point de parfois 
friser l’indécence. C’est ici que se trouvent les Studios Universal.  
A plus de 40 km de là, Au Sud, c’est Anaheim, avec notamment le Queen 
Mary ancré à demeure et reconverti en hôtel ou encore Disneyland.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME “B”: “HIGHLIGHTS OF THE WEST”  
 

 avec ARCHES PARC / MOAB  et  RAFTING AU  COLORADO 
18 jours, de Genève à Genève 

 

1er jour : GENEVE-SAN FRANCISCO par vols réguliers de 
la compagnie de votre choix. Logement pour 3 nuits.  
 

2ème et 3ème jour : SAN FRANCISCO. 2 journées complètes 
à votre disposition. 
 

4ème jour : SAN FRANCISCO – LAS VEGAS – VALLEE DE 
LA  MORT. 
Vol pour Las Vegas, prise de possession de la voiture pour 
rejoindre  Death Valley. (250 km) Logement pour 1 nuit. 
 

5ème jour : VALLEE DE LA MORT - LAS VEGAS (250 km) 
Logement  pour 1 nuit 
 

6ème jour : LAS VEGAS - ZION- BRYCE CANYON. (360 km) 
Logement  pour 2 nuits 
 

7ème jour :  BRYCE CANYON. 
Toute la journée pour cette Merveille !  
 

8ème jour : BRYCE – MOAB (470 km) 
Vous quitterez Bryce en direction du magnifique parc de 
Capitol Reef que vous traverserez  avant de rejoindre 
MOAB,  votre étape du jour, et où vous logerez pour 3 nuits. 
 

9ème jour : PARC NATIONAL D'ARCHES. Toute la journée 
à disposition pour la visite de ce parc et de ses grandioses 
arches naturelles. 
 

10ème jour : RAFTING !  une journée libre s'impose pour 
vous permettre de vivre une expérience inoubliable : vous 
aurez le choix de souscrire (non inclus) entre une journée 
complète ou ½ journée de rafting sur le Colorado.  
 

11ème jour:   MOAB – MONUMENT VALLEY  (230 km) 
logement pour 1 nuit  
 

12Ème jour  MONUMENT VALLEY – PAGE  (LAC POWELL)   
(200 km)Logement pour 2 nuits. 
 

13ème  jour    LAC POWELL  
Journée libre pour les plaisirs balnéaires. 
 

14ème jour :  PAGE – GRAND CANYON . (220 km) 
Logement  pour 1 nuit.  
 

15ème  jour : GRAND CANYON – LAS VEGAS – LOS 
ANGELES.  
En début de soirée, restitution de la voiture à l'aéroport de 
Las Vegas (520 km) et envol pour Los Angeles. Logement 
pour 2 nuits. 
 

16ème jour : LOS ANGELES. Journée libre. 
 

17Ème jour : LOS ANGELES - EUROPE  
En soirée, envol pour l'Europe. 
 

18ème jour : arrivée en Europe 

CE QUE VOUS DECOUVRIREZ EN PLUS DE NOTRE 
PROGRAMME « WONDERS OF THE WEST » 

GRACE A NOTRE  
« HIGHLIGHTS OF THE WEST »  

MOAB 
 

Cette petite ville est le lieu de séjour idéal pour de nombreuses 
visites comme, par exemple, les Parcs d’Arches ou de 
Canyonland. Mais Moab est surtout connue pour être un centre  
de départ du rafting sur le Colorado, qu’il s’agisse d’une ballade 
« plus ou moins » tranquille de la journée (que nous vous 
proposons en option,) ou alors d’expéditions plus 
mouvementées de plusieurs jours    

ARCHES  NATIONAL PARC 
 
Dans cette splendide et célèbre 
région  de roches rouges  et 
ocres qui changent de couleur 
avec le soleil, vous trouverez  
plus de 500 arches constituant le 
point culminant  du spectacle de 
tours, rocs en équilibre et autres 
formations rocheuses crées par 
150 millions  d’années d’action 
des cours d’eau, du vent, du 
soleil et du gel.              

MONUMENT VALLEY 
 

C’est grâce à un western de John Ford en 1938 que le public a découvert ces formes qui, depuis lors, ont 
servi de toile de fond à tant  de films et publicités Cette région est administrée par les indiens Navajos. Une 
piste non asphaltée mais balisée serpentant au fond de la vallée permet d’admirer sous des angles les plus 
divers ces saisissants pics et buttes.   

LE RAFTING PROPOSE : 
Ni plus ni moins que de quoi vous 
faire plaisir ! Et en garder un souvenir 
mémorable !  Vous franchirez quelques 
rapides mais rassurez-vous car comme 
pour nos offres "randonnées en 
motoneiges et traîneaux à chiens" au 
Québec, cette ballade n'a rien de  
comparable aux images que l'on a 
l'habitude de voir dans des 
documentaires relevant du domaine de 
"l'extrême": elle est accessible à tous 
(même aux enfants)  et ne demande 
aucune aptitude  physique spéciale  
ou encore de  connaissances 
particulières. 



 
 
 
 

                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

à partir du   01/4/10 en CHF.  
par pers. si   prog. « A »  prog. « B »  

6 pers   /   3 chambres 1830.- 2095.- 
6 pers   /   2 chambres 1295.- 1505.- 
5 pers   /   2 chambres 1540.- 1800.- 
4 pers   /   2 chambres 1865.- 2195.- 
4 pers   /   1 chambre 1100.- 1240.- 
3 pers   /  1 chambre 1360.- 1590.- 
2 pers   /  1 chambre 1980.- 2360.- 

Voitures (toutes avec climatisation) : 
 2 – 3 pers : 1 cat intermédiaire                4 pers : 1 cat full size   

5 – 6 pers : 1 mini van   
 

Pour toute location de voiture  débutant entre 
le 10 juillet  et  le 20 août 2010 : 

suppl. de US $ 6.- / jour ou $ 25.- / semaine 
 

                                                  
• les vols transatlantiques et internes USA, (voir plus 

bas) 
•  les repas, boissons et dépenses personnelles, 
•  le rafting pour progr B  (env.  CHF 100.- la  journée) 
•  l’essence pour la voiture,  
• l'admission dans les Parcs Nationaux,  
• les transferts aéroports - hôtels et v..versa,  

LES MAGNIFIQUES PARCS NATIONAUX  DE L’OUEST SAUVAGE DES USA 

Pour arrangement terrestre  
(taux de change : 1.-  USD = 1.05 CHF au 25.10.09) 

NOS PRIX COMPRENNENT 
• le logement aux étapes selon mention des itinéraires 

dans de très bons hôtels  (cat. 4**** ou sup., sur une 
base du logement et taxes)  

• la/les location/s de voiture/s selon mention de 
l’itinéraire en formule « all inclusive » 

• une abondante documentation touristique en 
français, des documents de voyage très détaillés ainsi 
qu’un itinéraire personnalisé en fonction de votre 
programme 

IMPORTANT :  SURCHARGES TARIFAIRES HOTELIERES OCCASIONNELLES 
 

Les hôteliers se montrent de moins en moins conciliants à l’égard des enfants et des jeunes séjournant dans la 
chambre des parents. Pendant des décennies, aux USA, une chambre occupée de 1 à 4 personnes se vendait à un 
prix unique, quel que soit l’âge des occupants. Or, pour la 3ème et la 4ème personne, (et notamment à San Francisco, 
Los Angeles et Las Vegas) des limites d’âge sont maintenant fixées entre 12 (parfois 16-17 ans, selon les hôtels).  
En dehors de ces limites, des suppléments minimes sont exigés.   
Nos prix sont calculés sur la base d’un maximum de 4 personnes par chambre (à 2 lits doubles) partagée par 2 
adultes et 1 ou 2 enfants de moins de 12 ans.  
Nous nous efforcerons, au cas où vous voyageriez avec des enfants au-delà de la limite d’âge fixée, de vous 
proposer des solutions tendant à réduire au mieux ces suppléments.  
Enfin : Les tarifs pris on considération dans nos calculs sont contractuels, sur la base de contingents. Si ceux-ci sont 
épuisés les hôteliers acceptent de néanmoins accepter une réservation mais à condition d’accepter un tarif 
quelque peu plus élevé. (c’est notamment le cas durant certaines périodes « de pointe » (principalement dans les 
Parcs de mi-juin à fin aout ainsi qu’à Las Vegas pour un séjour durant le week end). Tout dépend, lors de la 
réservation, de la situation de l’offre et de la demande. Ce n’est que lorsque vos dates de voyage seront 
définitivement fixées que nous serons à même de vous donner des informations plus précises.  

• les frais de dossier et de réservations (50.- p.pers (max 
150.- /dossier),  

• le paiement par cartes de crédit,  
• l’assurance obligatoire contre les frais d’annulation 

(prime sur demande) sauf si vous êtes titulaire d’un 
livret ETI-Monde ou autre assurance similaire. 

•  Les frais pour dossier sans les vols : 80.- p/pers.  

ILS  NE COMPRENNENT PAS :



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ce qu’il faut savoir au sujet des réservations effectuées directement par le 
consommateur  sur  « Internet » : 

 

Transport aérien : 
En tant que tour-opérateurs les compagnies aériennes avec qui nous 
collaborons nous accordent contractuellement des tarifs très avantageux. 
Ceux-ci sont sujets à des conditions qui ont le mérite d’offrir une certaine 
flexibilité : délai d’émission et paiement des billets au plus tard 30 – 45 jours 
avant le départ, possibilité de modifications et/ou d’annulation sans frais tant 
que les billets ne sont pas émis ou alors, au delà de l’émission, avec une 
pénalité tout de même raisonnable. 
 

Il est vrai, qu’en cherchant bien sur Internet, vous trouverez (peut être !!) des 
tarifs quelque peu inférieurs.   

Dans ce cas il y a alors lieu de penser à ceci : 
Tout d’abord la différence sera très certainement peu importante par rapport 
à ce que nous vous offrons.  
De plus : ces tarifs offerts sur Internet sont des « promos » ponctuelles,  
offertes durant des périodes limitées et sujettes à des conditions très 
strictes  (et très nettement moins souples que celles de nos tarifs 
contractuels) : par exemple et dans tous les cas, réservation définitive, 
émission des billets et paiement total sur le champ. Et ceci exclusivement 
par carte de crédit dont vous devez indiquer le numéro et le code de sécurité 
(et malgré les assurances reçues quant à des connexions soit disant 
« sécurisées », de plus en plus d’internautes se mordent les doigts d’avoir 
communiqué une fois ou l’autre de telles informations sur le Net !!! ) 
 

Et enfin: dans 99 % des cas, dès leur émission (encore une fois : sur le 
champ !) ces billets sont absolument non modifiables et irrémédiablement 

entièrement non remboursables en cas d’annulation…  
 

Logement : 
 

Là aussi, en cherchant sur Internet, vous trouverez, des tarifs (peut-être !) un 
peu inférieurs en souscrivant à des « promos »  des hôteliers. Et là aussi ce 
sera  réservation définitive, paiement total sur le champ. Par carte de crédit 
(avec les risques que cela comporte)  et sans possibilité de modification et 
encore moins de remboursement en cas d’annulation.  
Et si les hôteliers annoncent ces « promos » ce n’est pas parce qu’ils sont 
philanthropes : il faut bien qu’ils  se « débarrassent » des chambres qui 
donnent sur la route, le night-club, le parking ou les cuisines… 
Et, le cas échéant, si vous vous plaignez une fois sur place, l’hôtelier vous 
répondra poliment que vous bénéficiez d’un tarif « promo »  et que des 
chambres mieux situées sont plus chères…    
 
ALORS, QUE CE SOIT POUR L’AERIEN OU POUR LE LOGEMENT : pour 
économiser quelques francs, vaut’il la peine de prendre tous ces 
risques…  

A VOUS DE SAVOIR… 

PRIX INDICATIFS  DES VOLS 
Aux montants indiqués ci-dessous il y a lieu d’ajouter les  taxes 
d’aéroports  et suppl. carburant  (entre CHF  350.- / 400.- selon la 
compagnie)  
N’oubliez pas que plus vous réserverez tôt, plus vous aurez 
de chances de bénéficier des tarifs les plus avantageux.  

 

SAISON Basse Haute  
15/6-25/8 

GVA SFO / LAX GVA de   700.- à 
1100.-  

de 1000.- à 
1500.- 

SFO – LAS  et   
LAS – LAX ou SAN 

De  150.- à 
250.-  de 200.- à 300.- 

Réduction 2 – 11 : de 25 à  33 %  
sur vols transatlantiques uniquement ! 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la fin de votre séjour à Gd Canyon vous rallierez Las Vegas, où vous restituerez votre véhicule avant de vous envoler en soirée 
pour LOS ANGELES.  
Vous passerez 2 nuits  selon votre programme de base  « A » ou « B » (sans voiture) dans la « Cité des Anges ». Au cours de la 
journée complète à disposition vous aurez le choix entre Disneyland, Knott’s Berry Farm ou encore les Studios Universal.  
Ensuite, tôt le matin, vous reprendrez possession d’une  voiture de location  avec laquelle vous remonterez la célèbre et 
magnifique côte de l’Océan Pacifique jusque dans la région de CARMEL / MONTEREY où vous passerez la nuit à Carmel. Ce 
sera enfin une journée complète pour visiter cette région avant de rejoindre l’aéroport de SAN FRANCISCO d’où vous vous 
envolerez en fin de journée pour regagner l’Europe.  

CARMEL  : prix  par personne en CHF  sur la base de : 
3 chambres 2 chambres  1 chambre 

6 PERS 6 PERS 5 PERS 4 PERS 4 PERS 3 PERS 2 PERS 

225.- 180.- 200.- 220.- 140.- 190.- 280.- 

A la fin de votre séjour à Gd Canyon vous rallierez LAS VEGAS, où vous restituerez votre véhicule avant de vous envoler en 
soirée pour SAN DIEGO. 
A votre arrivée vous reprendre possession d’une voiture de location et passerez 3 nuits dans cette magnifique cité. Les 2 
journées complètes à disposition ne seront pas de trop pour visiter les nombreux sites d’intérêt  (le Zoo, Sea World) ou encore 
pour prendre le fameux  petit train  qui vous emmènera  à SAN INSIDRO, la ville frontière avec le Mexique. 
Puis vous remonterez la côte en direction de LOS ANGELES où vous restituerez votre voiture.  
Vous passerez 2 nuits  selon votre programme de base  « A » ou « B » (sans voiture) dans la « Cité des Anges ». Au cours de la 
journée complète à disposition vous aurez le choix entre Disneyland, Knott’s Berry Farm ou encore les Studios Universal.  
Puis dans l’après-midi  ce sera le chemin de l’aéroport et le retour pour l’Europe.  

SAN DIEGO   : prix par personne en CHF  sur la base de : 
3 chambres 2 chambres  1 chambre 

6 PERS 6 PERS 5 PERS 4 PERS 4 PERS 3 PERS 2 PERS 

680.- 410.- 490.- 580.- 350.- 440.- 660.- 

SAN DIEGO et CARMEL: prix par personne en CHF  sur la base de : 
3 chambres 2 chambres  1 chambre 

6 PERS 6 PERS 5 PERS 4 PERS 4 PERS 3 PERS 2 PERS 

810.- 590.- 720.- 810.- 510.- 640.- 930.- 

NOS EXTENSIONS FACULTATIVES 

A la fin de votre séjour à Gd Canyon vous rallierez Las Vegas, où vous restituerez votre véhicule avant de vous 
envoler en soirée pour SAN DIEGO. 
A votre arrivée vous reprendrez possession d’une voiture de location et passerez 3 nuits dans cette magnifique cité. 
Les 2 journées complètes à disposition ne seront pas de trop pour visiter les nombreux sites d’intérêt  (le Zoo, Sea 
World) ou encore pour prendre le fameux  petit train  qui vous emmènera  à SAN INSIDRO, la ville frontière avec le 
Mexique. 
Puis vous remonterez la côte en direction de LOS ANGELES où vous séjournerez pour les 2 nuitées prévues dans 
votre programme de base « A » ou « B ». Durant votre séjour à Los Angeles vous garderez votre voiture de location et 
avec celle-ci vous remonterez ensuite jusque dans  la région de CARMEL / MONTEREY où vous passerez la nuit 
avant de rejoindre SAN FRANCISCO  pour le retour en Europe..  

Les tarifs pour ces extensions (voiture, logement et taxes)  sont à utiliser uniquement lorsque celles-ci sont effectuées en 
complément d'un programme de base « A » ou « B » 



 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour  séjourner aux USA  jusqu’à 90  jours,  (et ainsi que ne  serait‐ce que pour  simplement y 
transiter  pour  une  autre  destination)  les  ressortissants  suisses    (autres  nationalités :  nous 
questionner) sont exemptés de visa mais pour autant qu’ils soient en possession de  l’un des 
modèles de passeports en cours de validité valables suivant :  

PASSEPORT « 03 » : 
émis  entre  janvier  2003  et  le  25 
octobre 2006, à lecture optique  

PASSEPORT « 06 » : 
émis dès le 26 octobre 2006, quasiment 
identique  au  03  mais  muni    d’une 
« puce » en son coin inférieur droit  

ou 

NB. A défaut d’un  tel document, un visa est obligatoire 
(même  pour  un  « transit »)    et  ne  pourra  être  obtenu 
qu’en vous  rendant personnellement à  l’ambassade des 
USA à Berne, de surcroît sur rendez‐vous !!   
 
Enfin : Même  les  enfants  en  bas  âge  doivent  être  en 
possession de leur propre passeport.  

NOUVELLE EXIGENCE COMPLEMENTAIRE DES AUTORITES AMERICAINES :   
 A PARTIR DU   12 JANVIER 2009 

 

tous les ressortissants suisses et ceux de la CEE devront obligatoirement demander, 
au plus tard 72 heures avant le départ,  une autorisation électronique   de voyage  

délivrée sur Internet  sur le site   https://esta.cbp.dhs.gov/ 
  
Les compagnies aériennes refusent dès lors l’embarquement aux  personnes qui ne 
présenteraient pas ce document à l’aéroport lors de l’enregistrement !!!!  
Si vous rencontrez des difficultés à satisfaire à cette nouvelle exigence, n’hésitez pas 
à nous contacter : c’est bien volontiers que nous vous aiderons.  

FORMALITES D’ADMISSION AUX USA 



   
 

INSCRIPTIONS – PAIEMENT 
Par son inscription à l’un de nos voyages, le client 
déclare avoir reçu :  
 
le prospectus, le cahier des prix et les présentes 
conditions générales. Il accepte ces dernières sans 
aucune réserve, dans leur intégralité. 
 
Un acompte de 20% du prix total du voyage (mais 
au minimum de FS. 500.- (cinq cents) par 
personne) est exigé au moment de l’inscription. Le 
solde doit être en notre possession au plus tard 30 
jours avant le départ et ceci sans rappel de 
notre part. 
Nos prix étant calculés au plus juste ils sont 
valables pour un paiement au comptant.  
 

FRAIS D’ANNULATION 
Quels que soient les motifs indiqués, une somme 
de FS. 100.- (cent) par personne (mais au maximum 
FS. 400.- par dossier) sera exigée à titre de frais de 
dossier.  
En plus de ces frais (et indépendamment des 
frais effectifs réclamés par les prestataires)  il 
sera perçu un pourcentage du prix forfaitaire total 
dont le taux progressif selon la date d’annulation, est 
le suivant : 
 
— 60 à 45 jours avant le départ : 30 % 
— 44 à 30 jours avant le départ : 50 % 
— 29 à 15 jours avant le départ : 75 % 
— moins de 14 jours av. le départ : 90 % 
— non présentation le jour du départ : 100 % 
 
Pour certaines « offres spéciales » ponctuelles des 
conditions d’annulation plus strictes pourraient être 
applicables. Le cas échéant celles-ci seraient stipulées 
sur la facture de votre arrangement.  

Voyages de fin d’année et de Pâques : 
 
Pour ces périodes : dès l’inscription (quelle que soit la 
date de celle-ci)  une éventuelle annulation engendrera 
des frais de 10 % et ceci jusqu’à 61 jours avant le 
départ,  en plus des frais de dossier. Ensuite ce seront 
les pourcentages susmentionnés qui s’appliqueront. 
Toute annulation devra nous être notifiée par pli  
recommandé incluant les éventuels documents de 
voyage déjà reçus. Les pourcentages de frais indiqués 
ci-dessus seront déterminés selon la date de réception 
de la lettre d’annulation. Si cette réception a lieu un 
samedi ou la veille d’un jour officiellement férié à 
Genève, ce serait alors le premier jour ouvrable suivant 
qui serait considéré comme date de réception. 

 
MODIFICATION AUX PROSPECTUS,  
AUX PRIX ET AUX PROGRAMMES 

1) Avant la conclusion du contrat  
Nous nous réservons expressément le droit de modifier 
avant votre réservation les indications du prospectus, la 
description des prestations et  les prix figurant dans les 
prospectus. Le cas échéant, votre bureau de 
réservation vous signalera ces modifications avant la 
conclusion du contrat. 
2) Après la conclusion du contrat : 
Il est possible, dans certains cas exceptionnels, que le 
prix convenu doive être majoré. Les augmentations de 
prix peuvent intervenir après : 
a) une augmentation ultérieure du coût des trans- 
          ports (y compris du prix du carburant) ; 
b) l’introduction ou l’augmentation de taxes et  

 redevances officielles (p. ex. taxes d’aéroport) 
c) une modification des taux de change  
d) des hausses de prix consécutives aux mesures 
         officielles (p. ex. taxe à la valeur ajoutée) 
Si le coût des prestations comprises dans le voyage 
augmente, il peut être répercuté sur le voyageur et le 
prix du voyage sera augmenté en conséquence. 
Au  cas où l’augmentation serait supérieure à 12 %, le 
voyageur pourra résilier le contrat de voyage sans 
frais, à l’exception des  frais de dossier.  
Cette résiliation devra nous parvenir par pli recom-
mandé dans les 5 (cinq) jours qui suivront notre notifi-
cation, le cachet de la poste faisant foi. 
Parallèlement, si le coût des prestations comprises 
dans le voyage diminue, nous nous engageons à le 
répercuter sur le voyageur et le prix du voyage sera 
diminué en conséquence. 

En ce qui concerne les tarifs aériens, taxes 
d’aéroports, suppléments carburant et le taux de 
change des diverses monnaies étrangères 
impliquées : 
nos divers cahiers des prix stipulent la date à laquelle ils 
sont respectivement calculés ainsi que les taux de 
change utilisés pour les diverses monnaies.  

 
toute facture, (indépendamment des taux de change en 
vigueur lors de son établissement) sera émise sur la 
base des listes de prix. Environ 30 jours avant le début 
du voyage (au moment où nous procédons aux 
paiements des prestataires et que nous connaîtrons le 
taux de change réel) nous procéderons, le cas échéant, 
à un réajustement tarifaire au cas où l’écart serait 
supérieur à 5 %. (hausse ou diminution de prix) 
 
Toute éventuelle modification de prix vous sera 
notifiée au plus tard  21 jours avant le départ. 
 
Nous nous réservons le droit de modifier, dans votre 
intérêt également, le programme du voyage ou certai-
nes prestations convenues (p. ex. logement, mode de 
transport, moyens de transport, compagnies aériennes, 
heures de vol, etc.) si des faits imprévus ou inévitables 
l’exigent. Nous ferons notre possible pour vous propo-
ser des prestations de qualité équivalente en rempla-
cement. 
Nous vous informerons le plus rapidement possible de 
tels changements et de leur  éventuelle répercussion 
sur les prix. 
 

ASSURANCE FRAIS D’ANNULATION 
A moins d’être titulaire d’un livret ETI-MONDE valable 
du TCS ou d’une assurance INTERTOURS-
WINTERTHUR couvrant les frais d’annulation, chaque 
participant à nos voyages devra obligatoirement être 
assuré contre les frais d’annulation. Cette assurance 
(dont la prime se monte à 2,5 % du prix total) couvre 
les frais encourus au cas où vous devriez annuler votre 
voyage pour des raisons de force majeure. 
(impératif professionnel  exclu !) 
 

RESPONSABILITE  EN FONCTION DE LA 
METEO 

s'agissant principalement d'activités en plein air, 
(notamment pour les séjours motoneiges et vacances 
rurales), elles sont tributaires des conditions 
météorologiques. En aucun cas nous ne saurions être 
tenus pour responsables si des activités devaient être 
perturbées ou indisponibles, voire annulées. De ce fat  
un éventuel dédommagement pour activités 
indisponibles est laissé à la discrétion du prestataire.  . 
 

ANNULATION DU VOYAGE 
Nous nous réservons le droit d’annuler votre voyage si 
vous nous en donnez un motif valable par vos actes ou 
omissions. Nous vous rembourserons dans ce cas le 
prix du voyage déjà payé, toute autre prétention de 
votre part étant exclue. Les frais d’annulation et toute 
autre prétention en dommages intérêts demeurent 
réservés. 
Des cas de force majeure (catastrophes naturelles, 
épidémies, désordres, etc.), des dispositions prises par 
les autorités ou des grèves, peuvent nous contraindre à 
annuler le voyage. Le cas échéant nous vous en 
informerons le plus rapidement possible et nous nous 
efforcerons de vous proposer un voyage de remplace-
ment de qualité équivalente. Si cela n’est pas possible 
nous vous rembourserons les montants déjà payés, 
sous déduction des frais de dossier. 
 

INTERRUPTION PRÉMATURÉE DU VOYAGE 
Si vous êtes obligé d’interrompre le voyage prématu-
rément pour un motif quelconque, le prix de 
l’arrangement de voyage ne peut pas vous être 
remboursé. 
Les prestations éventuellement  non utilisées vous 
seront remboursées pour autant que nous en 
obtenions nous-mêmes le remboursement du/des 
prestataire(s) concerné(s). 
Notez à ce propos que vous pouvez conclure une 
assurance frais de rapatriement, qui n’est pas com-
prise dans le prix du voyage. Votre bureau de réser-
vation vous communiquera volontiers toute précision 
à ce sujet. Vous avez le devoir d’adresser aussitôt à 
votre éventuel accompagnateur ou à défaut, au 
prestataire, une réclamation au sujet du défaut constaté 
ou du dommage subi  et de demander qu’il y soit 
remédié gratuitement. 
 

Si aucune aide n’est apportée dans un délai raisonna-
ble, ou si elle s’avère impossible ou insuffisante, vous 
devez vous faire confirmer par écrit les défaillances 
invoquées ou le dommage subi, ainsi que le défaut 
d’aide, par votre éventuel accompagnateur ou par le 
prestataire. Ils ne sont toutefois pas habilités à 
reconnaître des prétentions quelconques en 
dommages intérêts. 
Si vous désirez vous prévaloir de défauts, demander 
des remboursements ou des dommages intérêts, vous 
devez nous adresser votre réclamation par pli 
recommandé  dans les 30 jours suivant votre retour. 
Votre réclamation devra être accompagnée de la 
confirmation de votre éventuel accompagnateur ou du 
prestataire, ainsi que de tous justificatifs éventuels. 
 

RESPONSABILITÉ 
a) Généralités 
Nous vous indemniserons de la valeur des prestations 
qui n’auraient pas ou mal été fournies, dans la mesure 
où votre éventuel accompagnateur ou le prestataire 
n’ont pu offrir sur place une prestation de 
remplacement de qualité équivalente, et ce pour autant 
que les dommages soient consécutifs à une faute de 
nous-mêmes ou de nos prestataires de services. 
 
b) Limitations/ exclusions de responsabilités 
Si  des conventions internationales prévoient des 
limitations à la réparation de dommages résultant de 
l’inexécution ou de l’exécution imparfaite du contrat, 
nous sommes en droit de nous en prévaloir et notre 
responsabilité sera limitée aux dispositions contenues 
dans les conventions en questions. Nous n’agissons 
qu’en tant qu’intermédiaires entre le voyageur et les 
divers prestataires. En aucun cas nous ne saurions 
être tenus responsables des conséquences 
d’irrégularités liées aux opérations des prestataires 
hors de notre contrôle (retard de vols, de grèves, 
problèmes techniques et/ou météo ainsi que de l’« 
d’overbooking ») de la part des compagnies 
aériennes et/ou hôteliers. 
 

VISAS  POUR RESSORTISSANTS SUISSES  
ET FORMALITES SANITAIRES 

(AUTRES NATIONALITES : NOUS 
QUESTIONNER)  

Les voyageurs sont personnellement responsables de 
l’observation des prescriptions d’entrée, de santé et de 
devises édictées par les autorités des divers pays 
impliqués. 
Au  moment de l’impression du présent encart :  
Pour le Mexique  et le Canada et autres pays 
d’Amérique Latine : une carte touristique (qui vous 
sera remise lors du vol transatlantique) est suffisante.   
Veuillez noter : si votre itinéraire implique (même) un 
simple « transit » par les USA vous devrez 
répondre aux exigences des autorités des USA:  
 
Pour les USA :  
Celles-ci devenant de plus en plus complexes, des 
informations complètes sont données sur un tiré à part 
joint à notre confirmation-facture. Nous attirons votre 
attention sur le fait qu’en cas de refus d’entrée aux 
USA les frais du voyage de retour sont à votre charge. 
 
En ce qui concerne les prescriptions sanitaires aucune 
vaccination n’est requise. Au cas où des modifications 
interviendraient dans les prescriptions ci-dessus nous 
ne manquerions pas de vous en aviser dès que nous 
en aurions nous-mêmes connaissance. 
 

GARANTIE 
Nous sommes membres du Fonds de garantie TPA 
(Travel Professional Association) qui vous donne, selon 
la Loi Fédérale sur les Voyages à forfait,  la garantie 
quant aux sommes payées à notre agence dans le 
cadre de votre arrangement forfaitaire  
 

DROIT APPLICABLE ET FOR 
Le droit suisse est applicable aux rapports 
juridiques entre le voyageur et nous. Il est con 
venu que seul le for de Genève est habilité à 
connaître des actions contre nous. 
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